
 

 

Reconversion ou promotion par l’alternance (Pro-A) 

 

Cadre spécifique pour votre branche professionnelle 

➢ Durée du contrat – possibilité jusqu’à 24 mois 

Les partenaires sociaux conviennent de la possibilité de porter cette durée jusqu'à 24 mois pour les salariés 
ayant une ancienneté minimale de 6 mois dans l'entreprise, lorsque la nature de la qualification visée l'exige et ceci 
pour les certifications suivantes dès lors qu'elles sont inscrites à la liste prévue à l'article 3 : 

- les diplômes ou titres professionnels enregistrés dans le répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) ; 

- les certificats de qualification professionnelle (CQP) de la branche du bricolage ou interbranche, dans 
lesquels la branche est partie prenante et enregistrés dans le Répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP). 

Article 2.2 - Avenant n° 1 du 14 septembre 2021 à l'accord du 6 octobre 2020 relatif à la mise en œuvre du 
dispositif Pro-A 

➢ Durée de l’action de formation – possibilité jusqu’à 50% 

La durée des actions de positionnement, d'évaluation et d'accompagnement ainsi que les enseignements 
généraux, professionnels et technologiques en proportion de la durée totale de l'action de reconversion ou de 
promotion par alternance (de 15 à 25 %) peut être portée en vertu du présent avenant, en application des 
dispositions de l'article L. 6325-14 du code du travail, à 50 % pour les qualifications ouvrant droit aux 
possibilités d'allongement jusqu'à 24 ou 36 mois. 

Article 2.2 - Avenant n° 1 du 14 septembre 2021 à l'accord du 6 octobre 2020 relatif à la mise en œuvre du 
dispositif Pro-A. 

➢ Possibilité de prendre en charge les salaires - oui 

Les critères de prise en charge (éventuellement les salaires et les frais annexes) pour ce dispositif seront 
décidés par la section paritaire professionnelle (SPP) et, le cas échéant, par la commission paritaire nationale de 
l'emploi et de la formation (CPNEFP) de la branche, dans le cadre des règles fixées par l'OPCO de la branche. 

Article 2.4 - Accord du 6 octobre 2020 relatif à la mise en œuvre du dispositif Pro-A. 
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